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Masques médicaux
et Appareils de Protection Respiratoire (APR)

• Groupe de travail Limousin + Poitou 
Charentes

• 12 personnes
• Infirmiers et C.Inf hygiénistes (10)
• 1 médecin et 1 infirmière de méd. du 

travail. 



Constats

• décret 2001-1016 du 5 novembre 2001 rend 
effective l’obligation de la réalisation du 

document unique :

– Identification des risques

– Analyse des dangers

• Actualités successives autour du masque

– menaces bio-terroristes 

– SRAS – « grippe » aviaire

– introduction de nouvelles molécules



Constats

• Absence d’éléments précis sur les masques 
médicaux 

• Questions fréquentes et manque 
d’information

• Peu de cohérence 

Mais…



Eclaircissements successifs

• Fiche INRS n° ED 4136 de janvier 2005 
intitulée 

« Risques infectieux en milieu de soins

Masques médicaux ou appareils de 
protection respiratoire jetables : quel 
matériel choisir ? »

• Arrivée d’un cadre normatif pour les masques 
« médicaux » => traduction mars 2006



Plan du document CCLIN Sud-ouest

• Introduction

• Définitions et cadres normatifs

I - Les masques médicaux

II - Les appareils de protection respiratoire 
filtrants



Plan (2)

• Précautions et mode d'emploi
I - Applicable aux masques de soins ou chirurgicaux

• I.1 - Technique de pose

• I.2 - Modalités de changement

II - Applicable aux appareils de protection respiratoire 
filtrants

• II.1 - Les appareils jetables de type "pièce faciale filtrante"

• II.2 - Les appareils à filtre antigaz, à particules ou combinés

III - Problèmes spécifiques 



Plan (3)

• Exposition : Quel type de protection

I - Risques biologiques (ou infectieux)

II - Risques chimiques
Risques chimiques dus à des particules
Risques chimiques dus à des gaz ou des vapeurs
Risques irritants et allergiques
Risques cancérogènes



Plan (4)

• Perspectives

• Lexique

• Glossaire

• Bibliographie



Masques « médicaux » et APR

• Définitions et cadres normatifs

I - Les masques médicaux

Rappel des objectifs des masques 
médicaux  :

destinés à éviter , lors de l’expiration de 
celui qui le porte, la projection de secrétions
des voies aériennes supérieures ou de 
salive pouvant contenir des agents 
infectieux transmissibles par voie 
« gouttelettes » ou « aérienne »



Les masques «médicaux» : définitions

• Porté par le soignant, il prévient la contamination du 
patient et de son environnement (air, surface, 
produits…)

• Porté par le patient contagieux, il prévient la 
contamination de son entourage et de son 
environnement

• Par ailleurs le masque médical protège celui 
qui le porte contre les agents infectieux 
transmissibles par voie « gouttelettes »

• En aucun cas il ne le protège contre les
agents infectieux transmissibles par voie 
« aérienne »

Arrêt 
gouttelettes



Masques «médicaux» et APR

… Les masques «médicaux»

• Si le masque comporte une couche imperméable, il protège 
celui qui le porte contre les projections de liquides biologiques
• Ce masque est parfois équipé d’une visière protégeant les yeux
• Il possède par ailleurs les mêmes caractéristiques que les 
autres masques

Il existe actuellement deux types de masques «médicaux» : 
les masques de soins et les masques chirurgicaux

Désormais regroupés dans la normalisation sous le
vocable unique de «masques chirurgicaux»



Les masques chirurgicaux : cadre normatif

La norme EN  14683 « Masques chirurgicaux »

adoptée par le Comité Européen de Normalisation le 

19 septembre 2005 (traduction : mars 2006) et ses 

avancées : résistance aux éclaboussures mesurée…

et surtout la classification en 4 types



Performances des masques chirurgicaux 
selon leur type (cf. EN 14683)

Test Type I Type IR Type II Type 
IIR

Efficacité de filtration bactérienne 
(EFB) exprimée  en %

≥ 95 ≥ 95 ≥ 98 ≥ 98

Pression différentielle 
(exprimée en Pascal)

< 29,4 < 49 < 29,4 < 49

Pression de la résistance aux 
éclaboussures
(exprimée en mm de mercure)

Non 
exigé

≥ 120 Non 
exigé

≥ 120

Les masques IR et IIR sont dits « résistants aux écl aboussures »



• L’efficacité de filtration bactérienne est mesurée sur 
le matériau du masque ; elle ne prend pas en compte 
les fuites au visage 

• La  pression différentielle exprime la résistance du 
masque au passage d’un flux gazeux. A niveau de 
fuites à la périphérie égal, un masque permettra une 
respiration du porteur d’autant plus aisée que cette 
valeur sera basse



Masques chirurgicaux et APR

• Définitions et cadres normatifs

2 - Les appareils de protection respiratoire filtrants (APR)

• Rappel des objectifs des APR :

protéger celui qui le porte de l’inhalation
d’aérosols, poussières, gaz ou vapeursprésentant 
un danger pour la santé (selon le type d’APR)

Un appareil de protection respiratoire filtrant contre les particules
protège son porteur contre l’inhalation d’agents infectieux  à
transmission aérienne ou à transmission par voie « gouttelettes »



Masques chirurgicaux et APR

…Les appareils de protection respiratoire (APR)

• normes générales

• normes relatives à la filtration contre les particules 



Masques chirurgicaux et APR

…Les appareils de protection respiratoire (APR)

• normes générales

• norme relative à la filtration anti gaz / vapeur



Type Nature du marquage
Produits vis à vis desquels 

il y a protection

A bande brune
Gaz et vapeurs organiques 

dont le point d’ébullition 
supérieur à 65°C

B bande grise Gaz et vapeurs 
inorganiques (sauf CO)

E bande jaune Gaz acides et dioxyde de 
soufre (SO2)

K bande verte Ammoniac et dérivés 
aminés

Hg P3 bande rouge et blanche Vapeurs de mercure

NO P3 bande bleue et blanche Oxyde d’azote

AX Bande marron Gaz et vapeurs organiques 
à point d’ébullition inférieur 

à 65°C
SX Violet Composés organiques 

spécifiques désignés par le 
fabricant

Classification des filtres antigaz selon la norme NF EN 14387



Masques chirurgicaux et APR

…Les appareils de protection respiratoire (APR)

• précisions sur les performances de filtration en terme de capacité
cumulative de piégeage

• les filtres combinés = protection contre plusieurs risques à la fois 
particule, gaz, vapeurs



Masques chirurgicaux et APR

• Précautions et mode d’emploi
I – Applicable aux masques chirurgicaux

• bon à savoir : il existe un sens

• technique de pose :

• modalités de changement : 

• au moins toutes les 3 heures

• en cas de souillure

• si touché ou abaissé



Masques chirurgicaux et APR

• Précautions et mode d’emploi
2 – Applicable aux appareils de protection respiratoire

• Appareils jetables de type « pièce faciale filtrante » (entrent dans 
cette catégorie les APR qui entrent dans classification FFP1, 
FFP2, FFP3)

� mise en garde : APR contre particules ne protège pas contre 
l’inhalation de gaz ou vapeurs

�suggestion pour contrôler la conformabilité de l’appareil 
respiratoire, vérifier :

�son bon positionnement

�sa tendance à s’écraser en obturant le filtre au moment 
de la mise en place 



Masques chirurgicaux et APR

… Applicable aux appareils de protection respiratoire

• Les appareils à filtre antigaz, à particules ou combinés

(jetable et d’une seule pièce ou réutilisable à cartouche 
filtrante)

� avant emploi

� pendant l’emploi => claquage, mélange de contaminants

� après emploi : changement de filtres, stockage



Masques chirurgicaux et APR

Exposition : quel type de protection

Risques biologiques (ou infectieux)

Le risque infectieux est le risque majeur auquel 
sont exposés les professionnels exerçant dans les 
établissements de santé

Le port du masque est une mesure qui a montré
son efficacité dans la protection du professionnel
et du patient en établissement de santé



– Prise en charge d’un patient et précautions 
standard

=> Masque type chirurgical, avec couche 
imperméable si risque de projection (type IR selon 
la norme EN 14683)



– Prise en charge d’un patient et précautions 

particulières

=> Précautions « gouttelettes »

Masque chirurgical type I  porté :

- par le soignant dans un rayon d’environ 1,5 m 
autour contagieux

- par la personne contagieuse lors de ses 
déplacements hors de la chambre

Masque chirurgical imperméable type IR pour le 
soignant si risque de projection



=> Précautions « air »

En aucun cas le masque «chirurgical» ne 
protège son porteur contre les agents 
infectieux de taille inférieure à 5 µ et 
transmissibles par voie aérienne, qui 
relèvent des précautions « air »



=> Précautions « air »

Pour éviter la transmission aéroportée par de fines 
particules inférieures à 5 µ, utiliser un  « appareil de 
protection respiratoire » de type pièce faciale 
filtrante (FFP)

Cet appareil de protection respiratoire destiné à
protéger celui qui le porte contre l’inhalation d’agents 
infectieux transmissibles par voie aérienne le protège 
aussi contre le risque de transmission par voie 
gouttelette



Précautions « air »

Ces masques de protection doivent 
impérativement :
– être mis en place avant de pénétrer dans 

la chambre
– être retiré après être sorti de la chambre

dans la mesure où la totalité de l’air de l’espace accueillant 
le patient est susceptible de contenir l’agent infectieux

Le patient doit porter un masque chirurgical lors 
de ses déplacements en dehors de sa 
chambre



=> Port de masque en cas d’infection 
rhinopharyngée du soignant

- Masque chirurgical type I



Type de masque selon le risque infectieux et les circonstances



Type de masque selon le risque infectieux et les circonstances



• Port de masque dans le cadre de la 
prévention des toxi-infections alimentaires 
collectives (TIAC)

=> Masque chirurgical de type I

Masque « visiteur » à exclure !



Masques médicaux et APR

Risques chimiques dus à des particules

• Concernent les poussières, fumées et brouillard

• Si exposition à des poussières ou aérosols dangereux, 
l’APR doit être jeté après chaque intervention

• Pour des poussières toxiques sans références 
réglementaires, et pour des poussières non toxiques, 
l’APR est changé quand la résistance respiratoire devient 
trop importante

Risqueschimiques



Type de demi-masque filtrant recommandé et risque aérosol



Type de masque recommandé et risque aérosol



Masques médicaux et APR

Risques chimiques dus à des gaz ou des vapeurs
• identification du risque

recenser, identifier, évaluer l’exposition

• étiquetage – pictogramme

� absence d’étiquette ≠≠≠≠ absence de danger

• fiches de données de sécurité (FDS)
� doivent être  fournies par le fabricant

� « phrases R » de risques et « phrases S » de prudence



Type de filtre  recommandé et risque chimique



Masque chirurgical et APR

Risques irritants et allergiques
• détergents, désinfectants

• principes actifs et nombreux adjuvants ou excipients

• pathologies à type d’irritation et de sensibilisation tant au plan cutané
que muqueux

• atteinte de la muqueuse bronchique

• Nombreux produits utilisés au sein des services généraux 
origine d’effets irritants et sensibilisants

Risques cancérogènes
Un des moyens de protection = APR




